
 

Adressez votre lettre de motivation et votre CV à recrutement@mairie-villemomble.fr ou, par courrier, à 

Monsieur le Maire – service développement de la vie professionnelle – 13 bis rue d’Avron 93250 VILLEMOMBLE 

Toutes les offres sont sur le site www.villemomble.fr rubrique « La Ville recrute » 

La ville de Villemomble 

Recrute un responsable d’office du restaurant municipal (H/F) 

Cadre d’emploi des adjoints techniques  
 

Sous la responsabilité de la responsable du service et de ses adjoint(e)s, vous assurez la mise en place et la chauffe 

des repas. Vous assurez le nettoyage des locaux dont vous êtes garant. Vous assurez le tri et l’évacuation des déchets 

courants. 

 

Missions principales (non exhaustives) :  

• Préparer les entrées, fromages et desserts 

• Mettre en chauffe les repas 

• Préparer et effectuer des grillades et fritures 

• Gérer la réception et le contrôle des repas 

• Composer les menus et les transmettre au prestataire 

• Gérer les stocks de marchandises 

• Gestion du plan de maîtrise sanitaire  

• Entretien des locaux 

• Gérer les commandes des produits d’entretiens 

• Opérer le tri sélectif et répartir les différents déchets  

• Gérer le personnel sur site 

 

Profil et compétences :  

• Connaître les règles en matière d’hygiène et de sécurité 

• Maitrise des méthodes HACCP 

• Maitrise des techniques d’utilisation du matériel et des produits lessiviels 

• Expérience avérée en restauration et particulièrement à destination des adultes 

• Être apte à dresser et mettre en valeurs les plats 

• Apprécier le travail en équipe  

• Avoir le sens des relations humaines, de l’écoute et de la communication 

• Être rigoureux et organisé 

 

Rémunération et complément d’information : 

• Rémunération statutaire + RIFSEEP (IFSE + CIA) + Prime de fin d’année 

• Restauration municipale 

• 25 congés annuels et 11 ARTT (37 heures hebdomadaire)  

• Compte-Epargne Temps  

• Action sociale en faveur des enfants 

• Accès gratuit à la piscine municipale et à la médiathèque 

• Prise en charge partielle du Pass Navigo pour les frais de trajet domicile-travail  

• Politique de formation active 

• Prise en charge des frais de déplacement formation  
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